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·  Prise illégale d’intérêts : prudence 
et vigilance... 
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·  Personnes adoptées : nouvelles 
dispositions pour la délivrance de 
copies intégrales d’actes de nais-
sance.  

 Après un premier semestre marqué par le succès des réunions d’ infor-
mation organisées sur la voirie communale, l’école et rôle du maire en tant 
qu’agent de l’État, voici venu le temps de la préparation de notre assemblée 
générale et du Congrès à l’automne prochain.  
  

 Je souhaite que nous soyons nombreux le 27 septembre prochain à 
Montcenis lors de notre assemblée générale puisque nous y accueillerons le 
Président de l’A.M.F., M. Daniel Hoeffel, qui fera le point sur les réformes 
et changements à venir concernant les communes et les communautés en 
cette période de relance de la décentralisation et de réforme des finances 
locales.  
 

 Les prochaines réunions d’ information, en octobre, auront pour thème 
« le Maire et les associations ». Le calendrier et les lieux de réunion vous 
seront communiqués très prochainement.  
 

 Bonnes vacances à toutes et à tous... 
 

 
 
 
 
 

 Félicitations à la Ville de Tournus qui a reçu le prix départemental des 
« Rubans du Patrimoine » pour la restauration et la mise en valeur des mo-
saïques du XIIème siècle de l’abbatiale Saint-Philibert.  
 

 
 
 
 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE : SAMEDI  27 SEPTEMBRE, DE 9 H À 12 H 30,  
À MONTCENIS, SALLE DU CLOS DES URSULINES.  
 
CONGRÈS DES MAIRES ET DES PRÉSIDENTS DE COMMUNAUTÉS DE 
FRANCE : DU 18 AU 20 NOVEMBRE 2003, A PARIS-EXPO, PORTE DE VER-
SAILLES. « Réussir la décentralisation avec les Maires », tel est le thème 
retenu par le bureau de l’A.M.F.  Le programme du congrès vous sera adres-
sé prochainement, ainsi que les formulaires d’ inscription.  

Sur votre agenda... 

A l’honneur... 



Dans vos communes... 

Vidéosurveillance des lieux publics :  précisions 
du ministre de l’ Intér ieur .  
 
 En réponse à une question écrite d’un député, le 
ministre de l’ Intérieur confirme que « les communes 
peuvent installer des caméras de vidéosurveillance sur 
la voie publique et également dans les lieux et 
établissements ouverts au public».  
 

 Attention, cependant. Outre que toute installation 
doit faire l’objet d’une demande auprès du Préfet qui 
décide d’accorder ou non l’autorisation sollicitée après 
avis d’une commission départementale, le ministre 
précise, pour les installations extérieures, qu’ il s’agit 
avant tout de la protection des abords des bâtiments, de 
la régulation du trafic routier ou encore de la prévention 
des atteintes à la sécurité  des personnes et des biens. 
  
 
 Concernant les installations de caméras à l’ intérieur 
des bâtiments, « les établissements concernés doivent être 
particulièrement exposés à des risques d’agression ou de 
vols ».  
 
Indemnités de fonction : quand opter  pour  leur  
imposition à l’ impôt sur  le revenu ?  
 

Les dispositions législatives et réglementaires 
ont prévu que les indemnités de fonction des élus étaient 
soumises à la retenue à la source (article 204-0-bis-1 du 
code général des impôts. Toutefois, les élus ont la possi-
bilité de demander que leurs indemnités soient soumises 
à l’ impôt sur le revenu suivant les règles applicables aux 
traitements et salaires.  
 

 En réponse à une question écrite d’un député, le 
ministre de l’économie et des finances a indiqué que 
« cette option doit impérativement être exercée soit lors 
du dépôt de la déclaration des revenus de l’année consi-
dérée, soit avant le 1er janvier de l’année de perception 
des indemnités de fonction ».  
 
Restaurants scolaires : la hausse du pr ix des re-
pas limitée à 2,3 %. 
 

 Un arrêté du ministre de l’économie et des finan-
ces en date du 16 juin 2003 (J.O. du 26 juin) fixe à 2,3 
% maximum la hausse autorisée des tarifs de la restau-
ration scolaire pour l’année 2003-2004.  
 

 Toutefois, le décret du 19 juillet 2000 a prévu que 
des dérogations sont possibles, notamment quand les 
tarifs pratiqués ne couvrent pas 50 % du coût de fonc-
tionnement du service.  
 

Le texte de ces décrets est disponible sur demande au 

secrétariat de l’A.M.S.L. 
Le maire a compétence pour  autor iser  le 
raccordement d’une habitation aux réseaux 
d’eau et d’électr icité.  
 

 Un arrêt récent de la Cour administrative d’appel 
de Paris vient de rappeler que le maire dispose d’un 
moyen très efficace pour sanctionner les constructions 
irrégulières. En effet, selon l’article l 111-6 du code de 
l’urbanisme, « les bâtiments, locaux ou installations 
soumis à permis de construire ne peuvent être raccordés 
définitivement aux réseaux d’électricité, d’eau, de gaz 
ou de téléphone, si leur construction ou leur transfor-
mation n’a pas été, selon le cas, autorisée ou agréée ».  
 

 Dans l’arrêt évoqué plus haut, la cour a donné 
raison au maire qui avait refusé, en 1998,  le raccorde-
ment d’une maison au réseau public d’électricité au mo-
tif que celle-ci avait été construite en 1965 sans permis 
de construire. A cette occasion , la cour a rappelé que 
l’autorisation de raccorder doit être donnée par le maire 
(et non par EDF ou un syndicat) et qu’ il n’existe, en ce 
domaine, aucun délai de prescription, puisque les faits 
remontaient à plus de 30 ans.  
 

Le référé conservatoire : rapide et efficace en 
cas d’occupation sans titre du domaine public.  
 

 Souvent, les communes rencontrent des diffi-
cultés pour qu’un occupant du domaine public libère les 
lieux une fois l’autorisation arrivée à son terme. En ef-
fet, la commune ne peut procéder à l’expulsion d’office 
qu’en cas d’extrême urgence (ce qui est rarissime) ou 
qu’avec l’autorisation du juge (ce qui nécessite parfois 
des délais assez longs).  
 

 Le Conseil d’État vient de rappeler, dans une dé-
cision du 16 mai 2003, que l’occupant sans titre du do-
maine public peut être expulsé  sous astreinte par la pro-
cédure du référé conservatoire. Déposée auprès du tribu-
nal administratif par le maire, la requête est examinée 
par le juge des référés (le président du tribunal adminis-
tratif ou le magistrat qu’ il aura désigné). Après avoir 
vérifié si la requête est fondée, le juge des référés or-
donne à l’occupant sans titre de quitter les lieux sous 
astreinte. En cas de refus, le maire peut obtenir le 
concours de la force publique. 
 

Marchés publics : prendre en compte la date de 
réception des plis.  
 

 En application de l’article 16 de la loi du 12 avril 
2000 et du Code des Marchés publics, « seuls peuvent 
être ouverts les plis qui ont été reçus au plus tard à la 
date et à l’heure limites qui ont été annoncées dans l’a-
vis d’appel public à la concurrence ».  
 

 En matière de marchés publics,  le cachet de la 
Poste ne fait donc plus foi… 

En bref... 
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Prise illégale d’ intérêts : trois réponses récentes du 
ministre de la justice et du ministre de la fonction 
publique doivent inciter les élus à la plus grande 
vigilance … 
 

 Par le biais de réponses à des questions écrites 
posées par les parlementaires, le ministre de la justice et 
le ministre de la fonction publique ont apporté des pré-
cisions intéressantes quant à la constitution ou non du 
délit de prise illégale d’ intérêts.  
 

 Les proches du maire (conjoint, enfant…) 
peuvent-ils effectuer des travaux ou des prestations de 
service pour la commune ? 
 

 « Les ascendants, descendants ou conjoints des 
élus locaux ne peuvent se voir imputer personnellement 
le délit de prise illégale d’ intérêts car ils ne sont pas 
investis d’un mandat électif qui est la condition préala-
ble pour que le délit de prise illégale d’ intérêt de l’arti-
cle 432-12 du code pénal puisse être constitué. Cepen-
dant, ils ne peuvent contracter avec la commune, sous 
peine pour l’élu d’encourir lui-même des poursuites du 
chef de prise illégale d’ intérêts et eux-mêmes des pour-
suites pour recel et/ou complicité du délit commis par 
l’élu. En effet, la jurisprudence considère, indépendam-
ment de la situation où l’élu dissimulerait derrière un 
tiers ses intérêts personnels, que la seule prise d’un in-
térêt moral par l’élu suffit à constituer le délit. La juris-
prudence estime que l’élu pourrait avoir un intérêt mo-
ral à ce que l’un de ses proches contracte avec la com-
mune ».  
 
 Dans une commune de moins de 3 500 habitants, 
un proche du maire est-il susceptible de bénéficier, au 
même titre que le maire, de la dérogation permettant de 
traiter avec la commune dans la limite d’un montant 
annuel de 16 000 �   ?  
 

 « Pour les communes de 3 500 habitants au plus, 
les élus peuvent traiter avec la commune dont ils sont 
élus pour le transfert de biens mobiliers ou immobiliers 
ou la fourniture de services dans la limite d’un montant 
annuel de 16 000 �  sous réserve de respecter la 
condition posée par l’alinéa 5 de l’article 432-12 du 
code pénal, c’est-à-dire en s’abstenant de participer à 
la délibération concernant cette opération. Sous réserve 
de l’appréciation souveraine des juges du fond, il est 
possible de considérer que les ascendants, descendants 
ou conjoints d’élus bénéficient indirectement de la 
dérogation de l’alinéa 2 de l’article 432-12 du code 
pénal. En effet, leur responsabilité pénale  n’est 
qu’ indirecte au titre de la complicité ou du recel, elle 
dépend de la commission par l’élu du délit de prise 
illégale d’ intérêts. Dans la mesure où l’élu peut 
utilement invoquer la dérogation de l’alinéa 2 de 

l’article 432-12, il n’a pas commis de délit et par 
conséquent ses proches, qui ont contracté avec la 
commune, ne peuvent être ni complices ni receleurs.  
 
 Un  maire élu en 2001 peut-il renouveler le 
contrat à durée déterminée d’un agent communal mem-
bre de sa famille, mais embauché par son prédécesseur ?  
 

  « La place laissée à la manifestation de volonté 
du maire est particulièrement importante puisqu’ il peut 
légalement s’opposer à la reconduction d’un tel contrat 
pour des motifs légitimes, ou conclure un nouveau 
contrat avec une tierce personne, ou renouveler le 
contrat initial avec le même agent, selon des modalités 
similaires ou non. Le renouvellement d’un tel contrat, 
même dans des conditions similaires de durée et de ré-
munération, place donc le maire dans une situation ob-
jective de conflits d’ intérêts. A cet égard, il convient  de 
préciser que, selon la Cour de Cassation, la prise d’un 
intérêt purement moral suffit à caractériser le délit de 
prise illégale d’ intérêts. Ainsi, lorsqu’un agent apparte-
nant à la famille de l’autorité territoriale est recruté 
sans concours, un tel recrutement peut être constitutif 
d’une prise illégale d’ intérêts si l’élu concerné est l’exé-
cutif de la collectivité au jour où intervient la décision, 
qu’ il s’agisse d’un recrutement initial ou d’un renouvel-
lement de contrat. Toutefois, sous réserve de l’apprécia-
tion souveraine des juges, l’existence d’un lien familial 
proche avec le maire en exercice ne saurait suffire à 
écarter d’office la candidature de la personne qui oc-
cupait précédemment l’emploi. Dès lors, les circonstan-
ces de fait peuvent conduire les juges à une apprécia-
tion différenciée.  
 

 En conclusion, outre que ces réponses ministériel-
les, si précises soient-elles, sont  toujours faites « sous 
réserve de l’appréciation souveraine des juges », ce qui 
veut dire, en clair, qu’elles n’ont pas de valeur juridique 
et peuvent être contredites par le juge, la plus grande 
vigilance s’ impose de la part des maires pour éviter de 
se trouver confrontés à des risques de poursuites péna-
les : le fameux article 432-12 du code pénal permet de 
« ratisser large », puisque le seul « intérêt moral » à une 
affaire est constitutif du délit de prise illégale d’ intérêts.  

Gros plan sur... 



Dossier... 

De nouvelles dispositions pour la délivrance de 
copies intégrales d’actes de naissance aux 
personnes adoptées. 
 

 Messieurs les Procureurs de la République près 
les T.G.I. de Chalon-sur-Saône et de Mâcon attirent l’at-
tention des maires sur les dispositions de la circulaire du 
20 mars 2003 relative à la délivrance de copies intégra-
les d’acte de naissance aux personnes adoptées.  
 

 La loi n° 2002-93 du 22 janvier 2002 relative à 
l’accès aux origines des personnes adoptées et pupilles 
de l’État a instauré un Conseil National pour l’Accès 
aux Origines Personnelles (C.N.A.O.P.), organisme 
chargé de faciliter les démarches des personnes nées 
sous X et recherchant leurs parents de naissance.  
 

 Le C.N.A.O.P., saisi d’une demande d’accès aux 
origines requiert systématiquement du demandeur une 
copie intégrale de son acte de naissance. En effet, cette 
pièce, outre la preuve de l’ identité du demandeur, 
contient des informations essentielles pour l’ instruction 
du dossier par le conseil, telles notamment les référen-
ces du jugement d’adoption.  
 

 L’ intéressé doit alors solliciter auprès du service 
de l’état civil du lieu où est détenu l’acte reconstitué 
après adoption la délivrance d’une copie intégrale, 
conformément à l’article 9 du décret n° 62-912 modi-
fiant certaines règles relatives à l’état civil.  
 

 L’attention de la Chancellerie a été appelée sur 
les difficultés que rencontrent certaines personnes pour 
obtenir cette pièce, lorsqu’elles ont fait l’objet d’une 
légitimation adoptive ou d’une légitimation plénière. Il 
s’avère en effet qu’un certain nombre d’officiers d’état 
civil refusent la délivrance de copies intégrales, sur le 
fondement des dispositions du paragraphe 197-8 de 
l’ Instruction Générale Relative à l’État Civil (IGREC)
applicable à l’adoption, dont la rédaction n’apparaît 
plus adaptée aux nouvelles exigences posées par la loi 
du 22 janvier 2002.  
 

1 – les cas de légitimation adoptive.  
 

 La légitimation adoptive constitue une forme d’a-
doption prononcée avant l’entrée en vigueur de la loi n° 
66-500 du 12 juillet 1966 en vertu de l’article 370 du 
Code Civil, dont l’effet était de rompre tout lien de l’en-
fant avec sa famille d’origine.  
 

 Selon les dispositions du paragraphe 197-8 de 
l’ I.G.R.E.C., la copie intégrale de l’acte de naissance 
peut, en cas de légitimation adoptive, être délivrée avec 
la mention relative à l’adoption uniquement si le requé-
rant indique qu’ il a été adopté et précise son nom et 
celui de son ou ses parents d’origine.  

 La situation des demandeurs qui font état de leur 
adoption mais ignorent l’ identité de leurs parents de 
naissance, ce qui est précisément le cas des personnes à 
la recherche de leurs origines, n’est pas envisagée.    
 

 Il en résulte des pratiques divergentes selon les 
services de l’état civil. Certains d’entre eux refusent la 
délivrance de copies intégrales et ne délivrent qu’un 
extrait, estimant que la délivrance d’une copie révélant 
l’adoption risquerait de lever un secret protégé par la 
loi. Néanmoins, seule la filiation d’origine étant suscep-
tible de demeurer secrète dans l’hypothèse où la mère a 
demandé le secret de son identité, rien ne justifie un tel 
refus.  
 

2 – les cas d’adoption plénière.  
 

 Lorsqu’une adoption plénière est prononcée en 
application de la loi du 11 juillet 1966, l’acte de nais-
sance originaire de l’enfant, considéré comme nul, 
conformément aux dispositions de l’article 354 du Code 
Civil, ne peut être délivré. Lui est en effet substitué une 
nouvel acte de naissance résultant de la transcription 
du jugement d’adoption.  
 

 Si, aux termes de l’article 12 du décret du 3 août 
1962 précité, les extraits d’actes concernant les enfants 
adoptés plénièrement ne doivent faire aucune référence 
au jugement et indiquer comme père et mère les adop-
tants, aucune disposition n’ interdit la délivrance de co-
pies intégrales comportant la retranscription du juge-
ment.  
 En outre, il convient de rappeler que le jugement 
d’adoption est, en vertu de l’article 1174 du Nouveau 
Code de Procédure Civile, rendu en audience publique 
et que ses références ne sont donc pas couvertes par le 
secret.  
 

 Dès lors, la pratique de certains officiers d’état 
civil qui ont pu délivrer des copies sans faire mention de 
cette transcription apparaît infondée.  
 

 Par ailleurs, j’appelle votre attention sur les nou-
velles dispositions de l’article L 147-8 du Code de l’Ac-
tion Sociale et des Familles telles qu’ issues de la loi du 
22 janvier 2002 précitée, qui autorisent le Procureur de 
la République à communiquer au C.N.A.O.P., sur sa 
demande, les éléments figurant dans les actes de nais-
sance d’origine, lorsque ces actes sont considérés 
comme nuls en application de l’article 354 du Code 
Civil.  

Les informations contenues dans ces actes, 
comme l’ identité de la mère de naissance, plus rarement 
celle du père, sont en effet indispensables pour l’ ins-
truction des demandes d’accès aux origines par le 
C.N.A.O.P. 
 


